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EXPOSÉ SOMMAIRE

Quand l’État craint la jeunesse qui danse, c’est la liberté qui vacille.

La présente proposition de loi relative aux rassemblements festifs appelle une opposition résolue et 
sans ambiguïté, tant elle constitue une impasse politique, juridique et sociale.

Sous couvert d’encadrement, ce texte opère en réalité un durcissement répressif d’une ampleur 
préoccupante. L’aggravation des sanctions - jusqu’à six mois d’emprisonnement et 5 000 euros 
d’amende pour les organisateurs, ainsi que la pénalisation des participants - révèle une volonté de 
criminaliser des pratiques culturelles et festives qui relèvent pourtant de l’exercice de libertés 
fondamentales.

Car c’est bien de cela qu’il s’agit : la liberté de se réunir, la liberté d’expression culturelle, la liberté 
de faire société autrement. Autant de principes que l’État de droit devrait protéger, et non 
restreindre par réflexe sécuritaire.

Cette fuite en avant répressive n’est pas seulement contestable dans son principe : elle est inefficace 
dans ses effets. Depuis plus de vingt ans, le cadre juridique existant, prétendument déclaratif, 
fonctionne en réalité comme un régime d’interdiction déguisée. En rompant le dialogue avec les 
organisateurs, il a contribué à reléguer ces rassemblements dans des espaces toujours plus isolés, 
augmentant mécaniquement les risques pour les participants et compliquant l’intervention des 
secours.
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Persister dans cette voie, c’est refuser de tirer les leçons de l’expérience. C’est croire, à tort, que 
l’on réglera des phénomènes sociaux par la seule contrainte. C’est, en somme, confondre autorité et 
aveuglement.

Plus grave encore, ce texte méconnaît un impératif essentiel : celui de la santé publique. Sur le 
terrain, les associations de réduction des risques accomplissent un travail irremplaçable de 
prévention, d’information et de secours. Les fragiliser, même indirectement, revient à affaiblir les 
dispositifs qui protègent concrètement les personnes. Là encore, la logique répressive se révèle non 
seulement injuste, mais contre-productive.

Enfin, cette proposition de loi ignore ce que ces rassemblements disent de notre société. Pour une 
partie de la jeunesse, ils ne sont pas qu’un espace festif : ils sont aussi une réponse à des formes 
d’exclusion persistantes — sociales, raciales, de genre — dans l’accès aux lieux festifs 
traditionnels. Les réprimer sans les comprendre, c’est ajouter de la relégation à la relégation.

D’autres voies existent pourtant. Elles reposent sur le dialogue, la responsabilité partagée et la co-
construction avec les acteurs concernés. Elles ont déjà fait leurs preuves, démontrant qu’un 
encadrement concerté permet de garantir à la fois la sécurité, la santé et le respect des libertés.

À l’inverse, le présent texte choisit la facilité du tout-répressif. Il traite les symptômes sans jamais 
s’attaquer aux causes, et risque, ce faisant, d’aggraver les désordres qu’il prétend combattre.

Parce qu’elle porte atteinte aux libertés publiques, parce qu’elle fragilise la santé publique, parce 
qu’elle méconnaît les réalités sociales et parce qu’elle s’inscrit dans  la continuité d'une logique 
inefficace, cette proposition de loi ne doit pas être amendée. Ce n’est pas une loi d’ordre, c’est une 
loi d’échec, elle doit être rejetée.

Tel est le sens du présent amendement de suppression.


